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Liste des pièces  
 

 

 

1. Notice explicative (R.431-8 du code de l’urbanisme) 

2. Plan masse des constructions à édifier coté dans les trois dimensions (R.431-9 du code de l’urbanisme) 

3. Plan des façades et des toitures (R.431-10 du code de l’urbanisme) 

4. Plan en coupe précisant l’implantation du de la construction par rapport au profil du terrain (R.431-10 du code de l’urbanisme) 

5. Document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction par rapport aux constructions avoisinantes et aux paysages, son impact 
visuel ainsi que le traitement des accès et du terrain (R.431-10 du code de l’urbanisme) 

6. Photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche (R.431-10 du code de l’urbanisme) 

7. Photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain (R.431-10 du code de l’urbanisme) 

 

 





RAL 9010

RAL 9003

RAL 9016

Aspect de la construction projetée

RAL 7035

Lambert 
Zone II étendue

Lambert 
RGF 93

WGS84
d°mm’ss.s’’

Altitude 
NGF Base

B1 620303.07 2535208.63 672501.98 6968319.58 E 002°37'05.6" N 49°48'47.3" 92.00

B2 619322.81 2534701.18 671518.04 6967820.67 E 002°36'16.5" N 49°48'31.0" 86.00

B3 619675.98 2534344.63 671868.00 6967461.36 E 002°36'34.1" N 49°48'19.4" 90.00

B4 619906.78 2533957.12 672095.41 6967072.14 E 002°36'45.6" N 49°48'06.9" 93.00

E1 622536.63 2534462.66 674727.95 6967555.28 E 002°38'57.0" N 49°48'22.9" 93.00

E2 622569.32 2533824.80 674755.26 6966917.52 E 002°38'58.5" N 49°48'02.3" 93.00

E3 622594.65 2533330.67 674776.42 6966423.47 E 002°38'59.7" N 49°47'46.3" 93.00

E4 623137.97 2534463.24 675328.94 6967550.80 E 002°39'27.1" N 49°48'22.8" 90.00

E5 623421.78 2534194.91 675610.33 6967280.25 E 002°39'41.2" N 49°48'14.1" 92.50

E6 624037.63 2533609.94 676220.89 6966690.45 E 002°40'11.8" N 49°47'55.1" 91.00

E7 624297.38 2533363.58 676478.42 6966442.05 E 002°40'24.7" N 49°47'47.1" 93.00

E8 624555.65 2533118.64 676734.48 6966195.08 E 002°40'37.6" N 49°47'39.2" 94.00

Caractéristiques des constructions
• Tour

Hauteur de la tour : 118.01m
Hauteur du moyeu : 120.0m
Structure Tubulaire en acier : diamètre de la base : 3.40m
Diamètre de la fondation : 17-18m (variable selon les capacités géotechnique 
du sol)

• Nacelle et Rotor
Nombre de pales : 3
Longueur des pâles : 57.3m
Diamètre du rotor : 116.8m
Surface balayée : 10715m²
Vitesse de rotation : 9.4 à 16.5 tr/min
Surface projetée de l’emprise au sol du rotor  : (diamètre 117.8m)   : 10899 m²

• Hauteur totale hors sol : 178.4 m
• Données Opérationnelles 

Vitesse d’attaque : 4,0 m/s
Vitesse nominale de vent  : 12 m/s
Vitesse de coupure : 25 m/s

• Génératrice
Puissance nominale : 3 MW

 La surface d’emprise au sol des mâts est de 13m². il n’y a pas de surface de plancher  

3) Le traitement des constructions, clôtures, végétations ou aménagements situés en li-
mite de terrain 
A l’exception des accès depuis les voiries publiques, aucun aménagement en limite de 
parcelle n’est envisagé (clôture, haie,…). 
La parcelle ZI8 (Vrely )sera traversée par la voirie d’accès à l’éolienne E8. 4.5m de haie se-
ront retirés et déplacés à proximité afin de permettre la construction des aménagements.

4) Les matériaux et les couleurs des constructions ;
Toutes les éoliennes sont équipées d’une tour tubulaire de couleur blanche, et de trois 
pales montées sur un axe horizontal. La couleur des éoliennes sera conforme aux pres-
criptions de la DREAL et de l’Aviation Civile.
L’OACI (Organisation de l’Aviation Civile Internationale) a normalisé les coloris à utiliser 
sur les éoliennes, seules sont autorisées certaines nuances de gris léger à blanc (RAL 7035  
RAL 9003, 9010 et 9016). Les machines disposeront d’un balisage lumineux en sommet de 
nacelle conformément aux prescriptions de l’Aviation Civile.
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